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ARTICLE 8

À l’alinéa 17, substituer à la référence :

« aux 1° et »

le mot :

« au ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre impossible le maintien en zone d’attente d’un mineur non-
accompagné dès lors qu’il est originaire d’un pays considéré comme sûr.

Cette notion de pays sûr n’a pas sa place dans le cadre de la zone d’attente, la jurisprudence 
considérant que la notion de pays sûr ne rentre pas dans le cadre de la demande manifestement 
infondée.

Ce maintien des mineurs serait en contradiction flagrante les recommandations du HCR adoptées 
dans le cadre du programme en faveur des enfants séparés en Europe (PESE). La recommandation 
1703 de 2005 du Conseil de l’Europe demande également aux pays de « modifier leur législation de 
manière à ce que les enfants séparés ne fassent plus l’objet de procédures d’asile accélérées ou de 
recevabilité ».


